
CRÉATION DE L’ABATTOIR  
PUBLIC DÉPARTEMENTAL  
DE HAUTE-SAVOIE
VALORISER UN TERROIR ET LES CIRCUITS COURTS  

LE DÉPARTEMENT SOUTIENT LA FILIÈRE AGRICOLE

 hautesavoie.fr
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Territoire d’excellence agricole, la Haute-Savoie a été façonné par 
ses montagnes, ses alpages, et surtout, par le travail de ses éleveurs, 
artisans d’une alimentation de qualité et d’un savoir-faire transmis 
depuis des générations.

C’est pour garantir la pérennité de cette filière, essentielle à notre 
économie et à notre identité, que le Conseil départemental a pris 
la décision de construire un abattoir départemental moderne, 
fonctionnel et respectueux du bien-être animal. Ce projet est le fruit 
d’un dialogue étroit avec la chambre d’agriculture, les acteurs des 
différentes filières, ainsi que les élus locaux et plus particulièrement  
la mairie de Saint-Pierre-en-Faucigny et la communauté de 
communes du Pays Rochois. 

Cet abattoir à taille humaine répondra pleinement aux attentes  
des consommateurs en matière de circuits cours, en proposant  
des produits faits en Haute-Savoie Mont-Blanc, et de bien-être animal 
avec des conditions d’abattage plus respectueuses, en réduisant  
par exemple les distances de transport. 

En soutenant ce projet, nous avons souhaité avec les élus du Conseil 
départemental, valoriser nos productions locales et renforcer l’ancrage 
de nos exploitations agricoles pour offrir à nos éleveurs une solution  
de proximité plus moderne et mieux adaptée. 
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CONTEXTE

Le Département de la Haute-Savoie et la Chambre d’agriculture Savoie Mont-Blanc ont 
mobilisé l’ensemble des communautés de communes et communautés d’agglomération 
de Haute-Savoie pour créer un service public d’abattoir performant et correspondant  
aux normes sanitaires en vigueur. Cet abattoir permettra aussi la découpe des viandes  
et la transformation en produits prêts à consommer. 

Ce nouvel équipement sera en capacité de répondre aux besoins et enjeux d’une agriculture de 
montagne fortement tournée vers l’élevage, ainsi qu’aux attentes sociétales de consommer “local”. 

Il s’inscrit en complémentarité des offres d’abattage publiques et privées. 

Un syndicat mixte, composé du Département de la Haute-Savoie et des communautés de communes  
et d’agglomération, sera en charge de la construction et du mode de gestion de l’abattoir.

UN ABATTOIR MODERNE

Le bâtiment s’intègrera dans son environnement, d’abord par son architecture sobre,  
mais aussi grâce à une “forêt domestique” autour du site, composée d’espèces locales et  
de pare-vues pour masquer les équipements techniques extérieurs. 

Le bâtiment respectera les normes de réduction de toutes les nuisances, notamment olfactives 
et acoustiques, prévues pour les bâtiments industriels. Il sera construit avec des matériaux 
à faible impact environnemental, dont près de 300 000 m3 de bois local. Il intégrera une 
conception bioclimatique favorable aux conforts hygrothermique, acoustique, visuel et olfactif. 
48 % des besoins en électricité seront couverts grâce à l’installation de 740 m² de panneaux 
photovoltaïques. L’abattoir sera également équipé d’une station de pré-traitement des eaux 
usées, avant envoi dans les réseaux d’assainissement. 

Le bâtiment a été conçu en prenant en compte l’expertise des travailleurs, pour améliorer 
l’ergonomie des postes de travail et favoriser leur bien-être physique et mental. 

Afin de réduire le stress des animaux, les zones d’accueil et de stabulation seront conçues  
en bois (bardage, charpente...). Cet environnement bois offre par ailleurs une qualité d’isolation 
acoustique et thermique. Le passage vers le box d’abattage facilitera la marche en avant  
des animaux, avec le moins de stress possible pour eux.
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Département de la Haute-Savoie 
1 avenue d’Albigny
CS 32444 
74041 Annecy CEDEX

Tél. 04 50 33 50 00 

CRÉATION DE L’ABATTOIR PUBLIC  
DÉPARTEMENTAL DE HAUTE-SAVOIE 

ABATTOIR 
public départemental en Haute-Savoie1

Montant estimé du projet : 

12,5 millions d’euros HT, y compris le foncier et les études

Adapté à la demande des éleveurs et aux souhaits des consommateurs 

d’accéder à une production locale et de favoriser

des circuits courts

capacité juqu’à 1 500 tonnes/an ;
(50 % bovins, 35 % porcs, 15 % ovins et caprins)

au centre de la Haute-Savoie

ouverture prévue en 2028
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